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L’objet statutaire 
d’Anticor est de « mener 

des actions en vue de réhabiliter la 
démocratie représentative, de promouvoir 
l’éthique en politique, de lutter contre la 
corruption et plus particulièrement celle 
afférente aux milieux politiques, ainsi 
que de produire et de communiquer 

de l’information sur ces 
thématiques ».

Journal Citoyen gratuit

Anticor ne fonc-
tionne fi nancièrement que grâce 

aux cotisations de ses adhérents et aux 
dons de ses sympathisants, ce qui nous garan-

tit une réelle indépendance. Nos interventions ci-
toyennes en Justice, notamment, augmentent nos 
frais de fonctionnement. Si vous souhaitez que 
nous puissions poursuivre nos actions, merci 

de réadhérer en 2012 et d’inciter vos 
contacts à adhérer ou à faire 

des dons !

Anticor se félicite d’une décision historique, après la condamnation 
de l’ex Président de la République à 2 ans de prison avec sursis, 
dans l’affaire des emplois fi ctifs de la Ville de Paris.
Grâce à Anticor, partie civile, le procès a pu se tenir avec des 
débats contradictoires, portant à la connaissance du public 
l’existence de faits graves. Les délits d’abus de confi ance, de 
détournements de fonds publics et de prise illégale d’intérêts 
ont été établis à l’encontre de Jacques Chirac. Nous seuls avons 
pu porter la contradiction face à la défense, grâce à nos avocats 
Maîtres Karsenti et Afane-Jacquart.
Le Tribunal, malgré la demande de relaxe du Parquet, ici désavoué, 
a ainsi montré que la Justice était la même pour tous. Il a aussi 
reconnu l’existence d‘un système.
Il a été fort sévère dans sa formulation, notant dans ce dossier le 
« mépris de l’intérêt général », « un manque au devoir de probité » 
de l’ancien Maire de la capitale, au détriment des parisiens.
Il a indiqué que M. Chirac savait tout, qu’il était au courant de tout 
et qu’il était l’instigateur d’un système.
Nous saluons aujourd’hui dans cette affaire, comme dans celle de 
Pierre Mauroy pour l’emploi fi ctif de Mme Cohen-Solal à Lille, 

portée par un administrateur d’Anticor E. Darques (la Cour d’appel 
a aggravé le même jour les peines civiles pour Pierre Mauroy), 
une réelle volonté d’indépendance au sein du système judiciaire 
français.
Anticor poursuivra son travail pour instaurer un véritable pouvoir 
au service de l’intérêt général. Nous avons porté cette voix 
citoyenne qui doit s’élever au moment où des pouvoirs publics et 
institutionnels démissionnent.
Nous allons interpeller les candidats à l’élection présidentielle 
quant aux réformes nécessaires portant sur le domaine de la justice, 
renforçant son indépendance, ainsi que sur le statut pénal du chef 
de l’Etat.
Nous souhaitons notamment préserver le juge d’instruction, lui 
donner les bons outils de travail et garantir son indépendance. 
Nous porterons enfi n la demande de la reconnaissance 
législative de l’action en justice pour que des associations telles 
que la nôtre puissent être recevables en justice -comme les 
associations antiracistes - alors qu’aujourd’hui ce droit est laissé à 
l’interprétation souveraine du tribunal.

15 décembre, 2011

Procès Chirac 
Anticor se félicite d’une décision historique
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Le 11 octobre dernier, au Théâtre des opprimés à Paris, a eu lieu la 
remise des Prix de l’Éthique et Casseroles 2011 d’Anticor.

Nous remercions tout d’abord celles et ceux, responsables de 
Groupes locaux, adhérents, sympathisants, et bien entendu le 
Théâtre de l’Opprimé, qui ont participé à la cérémonie des prix de 
l’Éthique et des Casseroles Anticor, ainsi que tous ceux qui n’ont 
pu se joindre à nous.

Pourquoi ces prix, désormais une tradition de notre association ?

Nous voulons ainsi faire savoir, avec dérision pour les casseroles, 
dans quel état de délitement se trouve notre démocratie. Depuis 
des années les affaires de corruption impliquant des hommes 
politiques, toutes tendances confondues, se multiplient.

Elles éclaboussent même les sommets de l’État. Elles donnent 
de la France une image de république bananière, encouragent 
l’abstention et le vote pour des partis non républicains.

Néanmoins Anticor n’a jamais été uniquement dans la 
dénonciation, nous avons donc toujours assorti nos colères et nos 
concerts de casseroles de propositions claires pour améliorer le 
fonctionnement de nos institutions et réhabiliter la politique.

Cette cérémonie nous permet dans un cadre un peu festif et 
toujours avec humour de parler d’un sujet très sérieux qui nous unit 
et fonde notre action, celui de la lutte contre la corruption.

Cela est aussi et surtout l’occasion de montrer à ceux que nous 
décorons de nos prix de l’Éthique qu’ils ne sont pas seuls, que des 
citoyens, des collectifs comme le nôtre sont là, à leurs côtés, pour 
les soutenir, saluer leur rigueur et leur immense courage, qu’ils 
payent bien trop souvent au prix fort.

Catherine Le Guernec, Présidente d’Anticor

Les Prix de l’Éthique et Casseroles 2011 d’Anticor

Le processus d’attribution : le CA a proposé des nominés puis le Bureau a procédé au vote.
Critères : pour les Prix de l’Ethique, s’être distingué dans la lutte contre la corruption, avoir présenté des propositions pour lutter contre; 
pour les casseroles, avoir été condamné ou gravement mis en cause pour des faits de corruption (abus de bien social, prise illégale d’inté-
rêt, etc…).

Enfi n, 
merci pour leur soutien et leurs 

interventions lors de cette cérémonie à Éric Halphen 
(Président d’honneur Anticor), Alexis Corbière (Conseiller de Pa-

ris PG), André Gattolin (Sénateur EELV), Corinne Lepage (Eurodéputée, 
Présidente de CAP21 et ancienne Ministre) et Yann Wehrling (Porte-parole du 

MoDem). Et merci aux messages d’encouragement transmis à cette occasion par 
Eva Joly (EELV) et Nicolas Dupont-Aignan (DLR).

Ils portent tous, au sein de leurs partis respectifs, une manière différente de 
faire de la politique. Et c’est bien cette diversité politique qui nous 
confi rme dans notre action, en ceci qu’elle démontre le caractère 

nécessairement citoyen, non partisan, de la lutte 
que nous menons.

Casserole hors catégorie pour l’ensemble de son œuvre
 Charles Pasqua
Casserole d’Or pour l’ensemble de son œuvre
 Gaston Flosse
Casserole d’Argent collective, Catégorie feue « la République irréprochable » 
 Christian Blanc, Alain Joyandet, Claude Guéant, 
 Michèle Alliot-Marie,  Brice Hortefeux, Patrick Stéfanini, Alain Juppé
Casserole d’Argent collective Catégorie Préjudice au Citoyen
 La commission d’arbitrage qui a statué dans l’affaire Tapie  
Casserole de Bronze Catégorie Action locale
 Bernard Granié 
Casserole de Bronze Spéciale Opaque 
 La commission consultative du Secret Défense 
Casseroles Catégorie Spéciale Espoirs 
 Éric Woerth et Jean-Noël Guérini 
Casserole, Catégorie Amitiés Internationales
 Ziad Takkiedine 
Casserole Catégorie Consolation
 Jean-Michel Baylet

Les Casseroles 2011 ont été décernées à
Prix Éthique catégorie Politique
 René Dosière, Député PS
Prix Éthique catégorie Résistance Éthique
 Lionel Tardy, Député UMP 
Prix Éthique catégorie Journaliste d’investigation
 Denis Robert, journaliste, écrivain
Prix Éthique catégorie Presse
 Le site Mediapart
Prix Éthique catégorie Lanceur d’alerte citoyen
 Dr Irène Frachon 
Mention spéciale Lanceur d’alerte fonctionnaire
 Mme Sihem Souid

Voici les Prix Éthique 2011

Leur détermination les honore, la présence 
à notre cérémonie de la plupart d’entre eux 
nous a tout autant honorés.



Roland Ries, Maire de Strasbourg, a subitement mis offi ciellement à l’écart le 21 décembre dernier sa maire adjointe aux marchés 
publics, Chantal Augé, dont le seul tort apparent est d’avoir monté début décembre un groupe local d’Anticor(1)(1) dans le Bas-Rhin, afi n 
d’y promouvoir nos valeurs d’intégrité en politique et de transparence dans la gestion des affaires publiques.

Roland Ries, le Sénateur-Maire P.S. de Strasbourg, a retiré en fi n d’après-midi le mercredi 21 décembre la délégation aux marchés 
publics de sa Maire adjointe Chantal Augé (divers gauche), suite au Conseil municipal du 8 décembre où elle avait déjà dû subir, avec 
l’un de ses collègues, un véritable procès public de la part de la majorité des élus (de droite comme de gauche) et du Maire, pendant près 
d’une heure, parce qu’elle venait de créer le groupe local « Anticor Bas-Rhin ». Au cours de ce Conseil municipal surréaliste, on a même 
pu entendre que la création de cette antenne d’Anticor dans le Bas-Rhin était « une faute », qu’elle jetait la suspicion sur l’ensemble 
des élus de Strasbourg, et c’est jusqu’au Maire lui-même qui a exigé de savoir sur quels dossiers précisément travaillait Anticor 67… 
La création d’Anticor 67, dix jours plus tôt, n’étant bien évidemment pas à l’ordre du jour du Conseil municipal de Strasbourg, Chantal 
Augé a répliqué qu’elle ne répondrait que sur des points à l’ordre du jour.

Quelles que soient les raisons qui ont été évoquées par le Maire pour justifi er cette mise à l’écart d’une élue de sa majorité qui n’avait 
nullement démérité (notamment une abstention pour un vote de délégation de service public), il est évident qu’il s’agit d’une mesure 
de rétorsion, discriminatoire en raison de l’investissement citoyen de Chantal Augé au sein d’Anticor, et dont les motifs ne sont en rien 
justifi és par la bonne marche de l’administration communale de la 7ème ville de France.
A la demande du Sénateur-Maire, Chantal Augé lui avait pourtant adressé le matin même un courrier dans lequel elle réaffi rmait sans 
ambiguïté son appartenance à la majorité municipale. Cette dernière a déclaré à la presse le soir de son éviction : « Suite à ce courrier 
qui ne correspondait fi nalement pas à toutes ses demandes, le Maire a décidé de me retirer ma délégation ce soir. Il exigeait en effet que 
je m’engage à ne plus avoir d’expression publique jusqu’à la fi n du mandat en 2014 ». Roland Ries ayant également annoncé à Chantal 
Augé qu’il la ferait aussi démettre de ses fonctions d’adjointe, lors d’un prochain Conseil municipal de Strasbourg, celle-ci a déclaré : 
« Dans ces conditions, il pourra me remplacer facilement : une plante verte devrait faire l’affaire… ».

Anticor s’élève avec indignation contre cette atteinte à la liberté d’association et à la liberté d’expression, et s’interroge sur les curieuses 
raisons qui font que l’adhésion à Anticor de certains des membres du Conseil municipal de Strasbourg inquiète autant son Sénateur-
Maire… 

(1)(1) Depuis 2 ans, de nombreux groupes locaux d’Anticor se sont mis en place dans différents départements, ou sont en train de le 
faire, sur tout le territoire. Si vous souhaitez en rejoindre un ou en savoir plus, vous pouvez contacter notre responsable des 
groupes locaux au niveau national, Gabrielle Audefroy, au 07-78-12-00-97.

 Il en existe déjà dans les départements suivants :  04, 06, 09, 10, 11, 13, 24, 28, 33, 37, 44, 45, 47, 57, 59, 60, 63, 67, 69, 70, 
71, 73, 76, 77, 78, 83, 91, 92 et 94.

Anticor condamne 
la décision abusive du 

sénateur-maire de 
Strasbourg

Réunion publique d’Anticor Gironde le 19/11/11 avec, de gauche 
à droite, Alain Rousset, Président de la Région Aquitaine, Patrick 
Beauvillard, Responsable d’Anticor 47, et Gabrielle Audefroy

2012, rappel de dates importantes

Elections présidentielles : 
les dimanche 22 avril et 6 mai

Elections législatives : 
les dimanche 10 et 17 juin

Et avant.... Assemblée Générale 
annuelle d’Anticor le samedi 28 janvier ! 
(voir pièces jointes)
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Pour toute commande de ce livre que Séverine Tessier, fondatrice d’Anticor, vient de corédiger, merci de bien vouloir compléter 
lisiblement ce bon de commande et et de le retourner en indiquant « Ouvrage commandé via Anticor », accompagné de votre 
règlement à :

Lignes de repères/VPC – 21 chemin de la butte blanche 78950 Gambais

« Corruption, stop ou encore ? » Manifeste pour l’action citoyenne,  Par F. Gargan et S. Tessier 
Montant total port compris TTC : 10 euros  

Adresse d’expédition des ouvrages :

Nom : ........................................................................................................................................................................................................

Prénom : ....................................................................................................................................................................................................

Rue : ..........................................................................................................................................................................................................

Localité : …...............................................................................................................................................................................................

Code postal : .............................................................................................................................................................................................

Port offert en France métropolitaine ; merci de bien vouloir joindre votre règlement par chèque au présent bon de commande.

Si vous souhaitez recevoir une facture, merci de le signaler.


L’anticorRuptible

Conférence de presse de présentation du livre à 
Strasbourg le 03/12/11 par Séverine Tessier


